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- Session du 30 novembre 2021 - 

MOTION RELATIVE AU DEVELOPPEMENT DES CENTRALES PHOTOVOLTAÏQUES AU 
SERVICE DE L’AGRICULTURE ET DES TERRITOIRES DE LA DORDOGNE 

 

 

La Chambre d’agriculture Dordogne, 

Considérant : 

- Les objectifs de production d’énergie renouvelable en France fixés par la programmation pluriannuelle de 
l’énergie (PPE) la stratégie bas carbone et les objectifs du schéma régional d’aménagement, de développement 
durable et d’égalité des territoires (SRADDET) de la Nouvelle-Aquitaine 

- Que le nombre croissant de projets de centrales photovoltaïques au sol, présentés sous couvert d’agrivoltaïsme, 
nécessite d’établir un cadre de développement à ces projets dans le département de la Dordogne 

- La définition imprécise de l’agrivoltaïsme 

- Que les exploitants de centrales photovoltaïques sont soumis à l’imposition (CFE, IFER) et ces taxes génèrent des 
retombées fiscales pour les collectivités locales 

- Que ramené à l’hectare, l’excédent brut d’exploitation moyen dégagé par une centrale photovoltaïque au sol, 
ainsi que son niveau de rentabilité, sont bien supérieurs à ceux de n’importe quelle production agricole du 
département 

- Que la compensation collective agricole ne peut être exigée qu’à l’issue d’une étude préalable agricole, 
démontrant un impact négatif du projet sur l’économie agricole du territoire 

- Que la création d’exploitations agrivoltaïques et le retrait partiel de terres agricoles, doit s’accompagner d’une 
participation des porteurs de projets au financement de projets agricoles sur le territoire 

- Que la création d’un fonds est nécessaire pour collecter et réinjecter les participations au financement de projets 
agricoles sur le territoire 

- Que l’installation des panneaux photovoltaïques doit se faire prioritairement sur les bâtiments agricoles neufs et 
existants 

- Que l’installation des panneaux photovoltaïques au sol doit se faire prioritairement sur les sites pollués, dégradés 
ou déjà artificialisés (décharges, carrières, friches industrielles,…) 

- Que l’installation des panneaux photovoltaïques flottants doit être privilégiée sur les surfaces en eau anthropisées 
(retenues d’eau) sans enjeu naturel majeur 

- Qu’en l’absence de foncier non agricole pouvant accueillir du photovoltaïque au sol, et dans une limite de seuil à 
ne pas franchir, des demandes de dérogations pourront être faites concernant certains terrains dégradés ou à 
faible potentiel et/ou intérêt agricole qui devra(ont) être démontré(s) 

- Que l’Administration reste en droit de refuser un permis de construire lorsque les projets photovoltaïques au sol 
n’incluent pas d’activité agricole, pastorale ou forestière sur les terres en zones A et N d’un PLU, ainsi que sur les 
terrains non constructibles d’une carte communale, et ce, même en l’absence d’activité agricole depuis plus de 
50 ans ou de faible valeur agronomique des terres 

 

Estime que : 

L’implantation des panneaux sur des sols à vocation agricole ne peut s’envisager que dans le cadre : 

 d’un projet collectif bénéfique au territoire et à ses agriculteurs, acteurs de la transition énergétique. 
 de l’agrivoltaïsme.  
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Dans les conditions suivantes : 

- La réalisation d’une étude préalable agricole. Sachant qu’elle est obligatoire lorsque les conditions prévues à 
l’article D112-1-18 du code rural et de la pêche maritime sont réunies et qu’elle intègre l’approche Eviter Réduire 
Compenser (ERC) évaluera l’impact du projet sur le territoire et son économie : risque de perte de production 
primaire, perturbation de l’organisation des systèmes de production primaire, perturbation de l’organisation des 
systèmes de production agricole et des filières, baisse du chiffre d’affaires des structures avales, résonnance sur 
l’emploi. Elle déterminera le montant de compensation nécessaire à l’émergence d’une activité de production 
agricole qui devra être, a minima, supérieur à la perte de chiffre d’affaires évalué (cf. méthode « ERC » proposée 
par les chambres d’agriculture de Nouvelle-Aquitaine) 

- Une description du projet et la délimitation du territoire concerné. 

- Une analyse de l’état initial de l’économie agricole du territoire. 

- L’étude des effets positifs et négatifs du projet sur l’économie agricole du territoire.  

- Les mesures envisagées et retenues pour éviter et réduire les effets négatifs notables du projet.  

- Les mesures de compensation collective envisagées pour consolider l’économie agricole.  

- Justification de la réalité de l’activité agricole compatible avec les panneaux solaires et de sa viabilité.   

- Exigence d’un suivi technique et économique annuel des parcelles et des exploitations concernées et des 
conditions d’une remise en état de qualité en vue d’un retour total à l’agriculture à l’issue de la durée d’exploitation 
de la centrale solaire.  

 

Demande :  

 La création d’un fonds de développement agricole départemental par la Chambre d’agriculture Dordogne 
sous forme d’une société à action simplifiée, nommée Groupement d’utilisation de financements agricoles de 
Dordogne (GUFA 24), avec l’accord de l’autorité de tutelle, pour réaliser toutes opérations destinées à contribuer 
à l’amélioration de la performance économique, sociale et environnementale des exploitations agricoles et de leurs 
filières et accompagner la démarche entrepreneuriale et responsable des agriculteurs dans les territoires. 
 
 Que le GUFA 24 finance des projets de territoires agricoles et alimentaires structurants au bénéfice d’un 
grand nombre d’exploitants agricoles du département, en concertation avec les collectivités locales et les services 
de l’Etat, dans un souci de liberté d’accès, d’égalité de traitement et de transparence des procédures, 
conformément à son règlement intérieur.  
 
 Que l’exploitant de la centrale solaire photovoltaïque au sol s’acquitte d’une contribution annuelle à hauteur 
de 500 €/ha pour les projets de moins de 5 ha, 1 000 €/ha pour les projets de 5 à 10 ha et de 2 500 €/ha pour les 
projets de plus de 10 ha. Cette contribution sera indexée sur le barème des prix de l’énergie, au titre d’une 
participation au fonds de développement agricole départemental répondant de la sorte, non seulement à 
l’engagement suscité de développer des projets bénéfiques au territoire et à ses acteurs, mais encore à la logique 
d’extension au plus grand nombre du retour économique offert par le développement de l’énergie photovoltaïque.  
 
 Que l’installation de centrales photovoltaïques sur des terres agricoles dans le département de la Dordogne, 
soit contenue à moins de 0,5 % de la SAU départementale (1 500 ha), en fonction des objectifs de production 
d’énergie renouvelable à atteindre à l’horizon 2030 (à l’horizon 2030, la PPE prévoit d’augmenter de 33 % la 
production d’énergie photovoltaïque dans le mix énergique et de 40 % la production d’énergie renouvelable à 
l’échelle nationale, le Conseil régional s’est également fixé l’objectif d’augmenter de 50 % la production d’énergie 
renouvelable des exploitations agricoles à l’horizon 2030).  
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 Qu’une évaluation des frais de remise en état soit effectuée en début de projet et qu’une somme, majorée 
de 20 % soit déposée dès le début des travaux, sur un compte séquestre ou à la caisse des dépôts et consignation. 
Ce montant sera actualisé tous les 3 ans. (Cf charte CRANA).  

 
 Que l’exploitant de centrale photovoltaïque, avec l’accord et la participation de l’exploitant agricole, finance 
le suivi annuel, technique et économique de l’exploitation réalisé par la Chambre d’agriculture Dordogne.   

 
 Que l’ouverture du capital des sociétés photovoltaïques soit systématiquement proposée aux agriculteurs 
du territoire du projet, regroupés dans le cadre d’un collectif.  
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AFFAIRE : Construc
on d’un parc photovoltaïque

LIEU : BANEUIL (24)

CLIENT : EDF ENR

DOSSIER N° : AER225010

LEGENDE :

BIARRITZ   BORDEAUX   DIJON   HERICOURT   LIMOGES   LYON   NIORT   PARIS   PERIGUEUX

SAINTES   SALON-EN-PROVENCE   TARBES   TOULOUSE   VALENCE            www.alios.fr

G E O T E C H N I Q U E   G E O L O G I E   H Y D R O G E O L O G I E   G E O P H Y S I Q U E
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 Chantier : Parc PV POLYREY ESSAI :

T1

 Ville : BANEUIL

 Client : EDF ENR Date :

 Dossier : AER225010 18/03/2022

Caractéristiques du trou  :

Rayon (m) = 0.06
Profondeur (m) = 2.00

Nature des sols (m/TN) = 1.0 - 2.0 m : Limons argileux

Paramètres de calcul  :

A1 = 1.1300 m
A2 = 0.9800 m
∆ t = 3599 s
C = 1.7E-05 s-1

Résultats  :

Permabilité K = 1.2E-06 m/s
4.3 mm/h

 ESSAI D'INFILTRATION - METHODE PORCHET
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DOSSIER ESSAI

VILLE PROFONDEUR

N° DATE

Norme NF EN ISO 22282-2
Méthode Condition de sols non saturés

hB (m) = 3.00 Hr (m) = 1.5 h/r 33.33 conforme

h (m) = 1.00 D (m) = 0.060

hA (m) = 2.5 r (m) = 0.030

3xh (m) = 3.00

hf (m) = 4.5

h
(m)

Volume 
injecté (l)

TEMPS
(s)

Q (m3/s) K

0.00 0.00 0

1.00 5.00 3 600 1.39E-06 7.74E-07

hA>3h FAUX

h<hA<3h VRAI

hA<h FAUX

7.74E-07 m/s

3 mm/h

kf=0.159.V/h²-ln(h/r)/(0.1667+hA/3.h)

kf=0.159.V/h².[ln(h/r)/(hA/h-0.5.(hA/h)²]

vérification h/r>10

EDF ENR T2

BANEUIL 2.00 à 3.00 m

AER225010 18/03/2022

Valeur de perméabilité K =

Valeur de perméabilité K =

ESSAI DE PERMEABILITE EN FORAGE OUVERT - CONDITION DE SOLS NON SATURES

H < ha < 3h

Formule à utiliser

kf=0.159.V/h²{ln[h/r+√(h/r)²+1]-1}



 Chantier : Parc PV POLYREY ESSAI :

T3

 Ville : BANEUIL

 Client : EDF ENR Date :

 Dossier : AER225010 18/03/2022

Caractéristiques du trou  :

Rayon (m) = 0.06
Profondeur (m) = 1.30

Nature des sols (m/TN) = 1.0 - 2.0 m : Limons argileux

Paramètres de calcul  :

A1 = 0.2650 m
A2 = 0.2400 m
∆ t = 900 s
C = 4.8E-05 s-1

Résultats  :

Permabilité K = 3.3E-06 m/s
11.9 mm/h

 ESSAI D'INFILTRATION - METHODE PORCHET
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DOSSIER ESSAI

VILLE PROFONDEUR

N° DATE

Norme NF EN ISO 22282-2
Méthode Condition de sols non saturés

hB (m) = 3.20 Hr (m) = 0 h/r 20.00 conforme

h (m) = 0.60 D (m) = 0.060

hA (m) = 1.9 r (m) = 0.030

3xh (m) = 1.80

hf (m) = 4.5

h
(m)

Volume 
injecté (l)

TEMPS
(s)

Q (m3/s) K

0.00 0.00 0

0.60 8.0 3 600 2.22E-06 3.60E-06

hA>3h VRAI

h<hA<3h FAUX

hA<h FAUX

3.60E-06 m/s

13 mm/hValeur de perméabilité K =

Valeur de perméabilité K =

ESSAI DE PERMEABILITE EN FORAGE OUVERT - CONDITION DE SOLS NON SATURES

ha > 3h

kf=0.159.V/h²{ln[h/r+√(h/r)²+1]-1}

kf=0.159.V/h²-ln(h/r)/(0.1667+hA/3.h)

kf=0.159.V/h².[ln(h/r)/(hA/h-0.5.(hA/h)²]

Formule à utiliser

vérification h/r>10

EDF ENR T4

BANEUIL 2.60 à 3.20 m

AER225010 18/03/2022



Dimensionnement d'un ouvrage de gestion des eaux pluviales par infiltration - Méthodes des pluies

Date Pétitionnaire

15/04/2022 EDF ENR Usine POLYREY

5 961

0

m² m²

6 - 30 mn 1h - 24h

a 9.25 6.13

V entrant V sortant b 0.73 0.65

6 min 151 mm/h 15.1 mm 81.1 0.5 80.6
15 min 78 mm/h 19.4 mm 104.3 1.2 103.0
30 min 47 mm/h 23.5 mm 126.1 2.5 123.6
60 min 28 mm/h 28.4 mm 152.4 5.0 147.4
120 min 17 mm/h 33.5 mm 179.9 10.0 170.0
180 min 13 mm/h 38.7 mm 207.8 14.9 192.9
240 min 11 mm/h 42.9 mm 230.1 19.9 210.2
300 min 9 mm/h 46.4 mm 249.1 24.9 224.2
360 min 8 mm/h 49.5 mm 265.8 29.9 235.9
420 min 7 mm/h 52.3 mm 280.7 34.9 245.9
480 min 7 mm/h 54.9 mm 294.3 39.8 254.5
540 min 6 mm/h 57.2 mm 306.9 44.8 262.1
600 min 6 mm/h 59.4 mm 318.6 49.8 268.8
660 min 6 mm/h 61.4 mm 329.6 54.8 274.8
720 min 5 mm/h 63.4 mm 339.9 59.7 280.2
780 min 5 mm/h 65.2 mm 349.7 64.7 285.0
840 min 5 mm/h 66.9 mm 359.0 69.7 289.3
900 min 5 mm/h 68.6 mm 367.9 74.7 293.3
960 min 4 mm/h 70.2 mm 376.5 79.7 296.8
1020 min 4 mm/h 71.7 mm 384.7 84.6 300.0
1080 min 4 mm/h 73.2 mm 392.5 89.6 302.9
1140 min 4 mm/h 74.6 mm 400.2 94.6 305.5
1200 min 4 mm/h 76.0 mm 407.5 99.6 307.9
1260 min 4 mm/h 77.3 mm 414.6 104.6 310.1
1320 min 4 mm/h 78.6 mm 421.5 109.5 312.0
1380 min 3 mm/h 79.8 mm 428.2 114.5 313.7
1440 min 3 mm/h 81.0 mm 434.8 119.5 315.3

315.3

Type d'ouvrage Noue Tranchée d'infiltration

Profondeur (m) 0.5 0.0

Profondeur utile (m) 0.4 0.0

largeur radier 0.4 1200.0

largeur miroir 1.2 0.0

longueur 1200.0 0.3

Surface d'infiltration (m²) 1 536.7 0.0

Indice de vide 1 0.0

Volume utile (m3) 384.00

Surface d'infiltration totale 1 536.75

Coef K (m/s) 1.80E-06

gradient (i) 1

Coef de sécurité 2

Q infiltration L/s 1.38

384.00

Surface d'infiltration (m²)

Indice de vide

Volume total

Volume utile (m3)

Volume total de rétention (m3)

Volume à stocker

CONCEPTION DE L'OUVRAGE

Ouvrage complémentaire

Profondeur

largeur

longueur

1.38 l/s

Durée de l'évènement pluvieux t Intensité de pluie i(t,F)

h(eau) mm = 

durée x Intensité 

de pluie

Volume 

ruisselé 

(m3)

Volume de fuite (m3)
Volume à stocker (m3)

Coefficient Montana BERGERAC

Volume de stockage nécessaire et débit de fuite 315.3 m³

NIVEAU DE PROTECTION

Pluviométrie de référence - période de retour 10 ans

PRE DIMENSIONNEMENT DE L'OUVRAGE

Bilan des surfaces projetées

Coefficient d'apport

moyen

Surface totale de

l'opération
Surface active totale

Ca = Sa/St St = ∑Si Sa = ∑Sai

90% 5 961 5 365

0 m²

0 m² m²

Répartition des surfaces d'apport selon le 

revêtement et le rendement au 

ruissellement

Piste 0.9 m² 5 365 m²

0 m²

Piste parc BANEUIL (24)

DESCRIPTION DU PROJET
Coefficient d'apport Surface élémentaire Surface active

Cai Si Sai = Si x Cai

Calcul des solutions compensatoires
Solution d'infiltration par noues

REFERENCES DU DOSSIER D'AUTORISATION D'OCCUPATION DU SOL

Adresse Ouvrage Commune

0.4

1.2

0.4
0.5

120



Dimensionnement d'un ouvrage de gestion des eaux pluviales par infiltration - Méthodes des pluies

Date Pétitionnaire

15/04/2022 EDF ENR Usine POLYREY

2 842

0

m² m²

6 - 30 mn 1h - 24h

a 9.25 6.13

V entrant V sortant b 0.73 0.65

6 min 151 mm/h 15.1 mm 38.7 0.2 38.4
15 min 78 mm/h 19.4 mm 49.7 0.6 49.2
30 min 47 mm/h 23.5 mm 60.1 1.1 59.0
60 min 28 mm/h 28.4 mm 72.7 2.2 70.5
120 min 17 mm/h 33.5 mm 85.8 4.4 81.4
180 min 13 mm/h 38.7 mm 99.1 6.6 92.4
240 min 11 mm/h 42.9 mm 109.7 8.9 100.9
300 min 9 mm/h 46.4 mm 118.8 11.1 107.7
360 min 8 mm/h 49.5 mm 126.7 13.3 113.4
420 min 7 mm/h 52.3 mm 133.8 15.5 118.3
480 min 7 mm/h 54.9 mm 140.3 17.7 122.6
540 min 6 mm/h 57.2 mm 146.3 19.9 126.4
600 min 6 mm/h 59.4 mm 151.9 22.2 129.7
660 min 6 mm/h 61.4 mm 157.1 24.4 132.8
720 min 5 mm/h 63.4 mm 162.1 26.6 135.5
780 min 5 mm/h 65.2 mm 166.7 28.8 137.9
840 min 5 mm/h 66.9 mm 171.2 31.0 140.2
900 min 5 mm/h 68.6 mm 175.4 33.2 142.2
960 min 4 mm/h 70.2 mm 179.5 35.5 144.0
1020 min 4 mm/h 71.7 mm 183.4 37.7 145.7
1080 min 4 mm/h 73.2 mm 187.2 39.9 147.3
1140 min 4 mm/h 74.6 mm 190.8 42.1 148.7
1200 min 4 mm/h 76.0 mm 194.3 44.3 150.0
1260 min 4 mm/h 77.3 mm 197.7 46.5 151.1
1320 min 4 mm/h 78.6 mm 201.0 48.7 152.2
1380 min 3 mm/h 79.8 mm 204.2 51.0 153.2
1440 min 3 mm/h 81.0 mm 207.3 53.2 154.1

154.1

Type d'ouvrage Noue Tranchée d'infiltration

Profondeur (m) 0.5 0.0

Profondeur utile (m) 0.4 0.0

largeur radier 0.4 460.0

largeur miroir 1.5 0.0

longueur 460.0 0.3

Surface d'infiltration (m²) 683.8 0.0

Indice de vide 1 0.0

Volume utile (m3) 174.80

Surface d'infiltration totale 683.84

Coef K (m/s) 1.80E-06

gradient (i) 1

Coef de sécurité 2

Q infiltration L/s 0.62

174.80

Calcul des solutions compensatoires
Solution d'infiltration par noues

REFERENCES DU DOSSIER D'AUTORISATION D'OCCUPATION DU SOL

Adresse Ouvrage Commune

Piste d'accès BANEUIL (24)

DESCRIPTION DU PROJET
Coefficient d'apport Surface élémentaire Surface active

Cai Si Sai = Si x Cai

Répartition des surfaces d'apport selon le 

revêtement et le rendement au 

ruissellement

Piste 0.9 m² 2 558 m²

0 m² 0 m²

0 m² m²

Bilan des surfaces projetées

Coefficient d'apport

moyen

Surface totale de

l'opération
Surface active totale

Ca = Sa/St St = ∑Si Sa = ∑Sai

90% 2 842 2 558

NIVEAU DE PROTECTION

Pluviométrie de référence - période de retour 10 ans

PRE DIMENSIONNEMENT DE L'OUVRAGE

BERGERAC

Volume de stockage nécessaire et débit de fuite 154.1 m³

longueur

0.62 l/s

Durée de l'évènement pluvieux t Intensité de pluie i(t,F)

h(eau) mm = 

durée x Intensité 

de pluie

Volume 

ruisselé 

(m3)

Volume de fuite (m3)
Volume à stocker (m3)

Coefficient Montana

Surface d'infiltration (m²)

Indice de vide

Volume total

Volume utile (m3)

Volume total de rétention (m3)

Volume à stocker

CONCEPTION DE L'OUVRAGE

Ouvrage complémentaire

Profondeur

largeur

0.4

1.5

0.4
0.5

460.



Dimensionnement d'un ouvrage de gestion des eaux pluviales par infiltration - Méthodes des pluies

Date Pétitionnaire

15/04/2022 EDF ENR Usine POLYREY

107

0

m² m²

6 - 30 mn 1h - 24h

a 9.25 6.13

V entrant V sortant b 0.73 0.65

6 min 151 mm/h 15.1 mm 1.6 0.0 1.6
15 min 78 mm/h 19.4 mm 2.1 0.0 2.1
30 min 47 mm/h 23.5 mm 2.5 0.0 2.5
60 min 28 mm/h 28.4 mm 3.0 0.0 3.0
120 min 17 mm/h 33.5 mm 3.6 0.1 3.5
180 min 13 mm/h 38.7 mm 4.1 0.1 4.0
240 min 11 mm/h 42.9 mm 4.6 0.2 4.4
300 min 9 mm/h 46.4 mm 5.0 0.2 4.7
360 min 8 mm/h 49.5 mm 5.3 0.3 5.0
420 min 7 mm/h 52.3 mm 5.6 0.3 5.3
480 min 7 mm/h 54.9 mm 5.9 0.4 5.5
540 min 6 mm/h 57.2 mm 6.1 0.4 5.7
600 min 6 mm/h 59.4 mm 6.4 0.5 5.9
660 min 6 mm/h 61.4 mm 6.6 0.5 6.1
720 min 5 mm/h 63.4 mm 6.8 0.5 6.2
780 min 5 mm/h 65.2 mm 7.0 0.6 6.4
840 min 5 mm/h 66.9 mm 7.2 0.6 6.5
900 min 5 mm/h 68.6 mm 7.3 0.7 6.7
960 min 4 mm/h 70.2 mm 7.5 0.7 6.8
1020 min 4 mm/h 71.7 mm 7.7 0.8 6.9
1080 min 4 mm/h 73.2 mm 7.8 0.8 7.0
1140 min 4 mm/h 74.6 mm 8.0 0.9 7.1
1200 min 4 mm/h 76.0 mm 8.1 0.9 7.2
1260 min 4 mm/h 77.3 mm 8.3 1.0 7.3
1320 min 4 mm/h 78.6 mm 8.4 1.0 7.4
1380 min 3 mm/h 79.8 mm 8.5 1.1 7.5
1440 min 3 mm/h 81.0 mm 8.7 1.1 7.6

7.6

Type d'ouvrage Noue Tranchée d'infiltration

Profondeur (m) 0.5 0.0

Profondeur utile (m) 0.4 0.0

largeur radier 1.5 10.0

largeur miroir 2.5 0.0

longueur 10.0 0.3

Surface d'infiltration (m²) 14.1 0.0

Indice de vide 1 0.0

Volume utile (m3) 8.00

Surface d'infiltration totale 14.14

Coef K (m/s) 1.80E-06

gradient (i) 1

Coef de sécurité 2

Q infiltration L/s 0.01

8.00

Surface d'infiltration (m²)

Indice de vide

Volume total

Volume utile (m3)

Volume total de rétention (m3)

Volume à stocker

CONCEPTION DE L'OUVRAGE

Ouvrage complémentaire

Profondeur

largeur

longueur

0.01 l/s

Durée de l'évènement pluvieux t Intensité de pluie i(t,F)

h(eau) mm = 

durée x Intensité 

de pluie

Volume 

ruisselé 

(m3)

Volume de fuite (m3)
Volume à stocker (m3)

Coefficient Montana BERGERAC

Volume de stockage nécessaire et débit de fuite 7.6 m³

NIVEAU DE PROTECTION

Pluviométrie de référence - période de retour 10 ans

PRE DIMENSIONNEMENT DE L'OUVRAGE

Bilan des surfaces projetées

Coefficient d'apport

moyen

Surface totale de

l'opération
Surface active totale

Ca = Sa/St St = ∑Si Sa = ∑Sai

100% 107 107

0 m²

0 m² m²

Répartition des surfaces d'apport selon le 

revêtement et le rendement au 

ruissellement

Réserve incedie 1.0 m² 107 m²

0 m²

Réserve incendie BANEUIL (24)

DESCRIPTION DU PROJET
Coefficient d'apport Surface élémentaire Surface active

Cai Si Sai = Si x Cai

Calcul des solutions compensatoires
Solution d'infiltration par noues

REFERENCES DU DOSSIER D'AUTORISATION D'OCCUPATION DU SOL

Adresse Ouvrage Commune

1.5

2.5

0.4
0.5

10.0
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